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Bilan de la délinquance 2017 : des résultats encourageants

AAB : les atteintes aux biens baissent de - 3,9% (- 7,4 % en 2016)
> Les atteintes aux biens (AAB) poursuivent leur décrue amorcée en 2016 (13 309 faits contre 13 846
en 2016).

L’un des motifs de satisfaction est la baisse des faits les plus violents puisque les vols avec violences
régressent de près de 29 % (1 272 faits contre 1 787 en 2016). Ainsi les vols à main armée avec arme à
feu baissent de plus de 25 % (388 contre 521) alors que les vols avec arme blanche sont en baisse de
-51,5 % (176 faits contre 363). Les vols avec violences sans armes sont également en reflux de près de
21 % avec 705 faits contre 891 en 2016.
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AAB : les atteintes aux biens baissent de - 3,9% (suite)

Les  cambriolages  poursuivent  leur  baisse  avec
223 cambriolages de moins qu’en 2016 soit 3 196
contre  3  419  (-6,5%).  Les  campagnes  de
prévention  mises  en  œuvre  par  les  autorités  et
relayées  sur  les  réseaux  sociaux,  ainsi  que  le
travail  d’enquête  des  services  de  police  et  de
gendarmerie  produisent  leurs  effets.  Le
déploiement  des  dispositifs  de  participation
citoyenne  dans  certaines  communes  du
département  contribuent  aussi  à  ces  bons
résultats.  En  comparaison  avec  les  chiffres
observés depuis l’année 2009,  ce chiffre est  le  

          plus bas jamais enregistré.

Cependant, le point négatif de l’année 2017 en
matière d’atteintes aux biens concerne les vols
liés à l’automobile. Ce type d’infraction évolue
défavorablement avec une hausse de 10,8 %
en 2017. Cette évolution est surtout portée par
les vols à la roulotte qui constituent près des
deux tiers de ces infractions ; elles augmentent
de  19,8 %.  Les  vols  d’automobiles  et
d’accessoires  d’automobiles  augmentent  tous
deux de près de 10 % alors que les vols de
deux-roues chutent de -27,7 %.

Par ailleurs les destructions et dégradations sont également en hausse avec 173 faits de plus que l’an
dernier soit 1 083 contre 910 (+19%).
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- Les atteintes aux biens poursuivent leur baisse en 2017 (-3,9%) ;

- Cette année, la baisse concerne également les vols avec violences,qui diminuent de façon importante 
(-28,8%) ;

- La baisse des cambriolages se poursuit également (-6,5%) ;

- A contrario, les vols liés à l’automobile augmentent (+10,8%).
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AVIP : les atteintes volontaires à l’intégrité physique baissent de -10,7 %, 

Ce sont 685 faits de moins qui ont été commis
en  2017  en  matière  d’atteintes  volontaires  à
l’intégrité physique (AVIP)  (5 718 faits contre 6
403 en 2016).
La  plus  forte  baisse  concerne  les  violences
physiques  crapuleuses  avec  -29 %  (1  280
contre 1 802) mais les violences physiques non
crapuleuses  sont  également  en  baisse  de
-5,4 %  (2  863  contre  3  059).  Cependant,  les
violences  sexuelles  sont  en  légère
augmentation avec +7 faits (318 contre 311), de
même que les menaces et chantages avec +24
faits (1 310 contre 1 286).

Toutefois, la gravité des actes commis demeure
particulièrement préoccupante. Ainsi, le nombre
d’homicides reste très élevé (31 en 2017). Les
tentatives d’homicide évoluent tendanciellement
à  la  hausse  depuis  plusieurs  années.  Ceci
soulève à nouveau la question de la rapidité du
passage  à  l’acte  dans  les  conflits,  qu’ils  se
déroulent  avec  le  voisinage  ou  au  sein  de  la
cellule familiale.
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- Les atteintes volontaires à l’intégrité physique confirment leur baisse en 2017 (–10,7%) ;

- Les violences physiques crapuleuses diminuent le plus (-29%) ;

- Le nombre d’homicides est très élevé (31 en 2017).
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Focus sur la zone de sécurité prioritaire (ZSP) Pointe-à-Pitre/Abymes

>  Pour  les  atteintes  aux  biens  (AAB),  tous  les  indicateurs  sont  à  la  baisse,  sauf  les  vols  liés  à
l’automobile :
- 15,3 % pour les vols à main armée
- 48,06 % pour les vols avec violences sans armes
- 9,96 % pour les cambriolages

La baisse importante des vols avec violences sans armes (de 489 à 254 faits soit un recul de -48%) est
particulièrement remarquable puisqu’il s’agit de l’infraction la plus prégnante sur la ZSP. C’est en effet cette
délinquance qui impacte très négativement nos concitoyens dans leur liberté d’aller et venir au sein de la
commune de Pointe-à-Pitre et des quartiers des Abymes constituant la ZSP. La lutte contre les vols à main
armée et les vols avec violence sans arme étaient le cœur de cible de la nouvelle stratégie mise en place
avec le plan sécurité Outre-mer. Ces résultats encourageants méritent d’être confirmés.

En revanche, les vols liés à l’automobile et aux deux-roues à moteur sont en hausse sur cette partie du
territoire comme sur l’ensemble du département (+8,11% avec 480 faits contre 444) de même que les
destructions et dégradations (+41,54 % avec 184 faits contre 134).

> Les atteintes volontaires à l’intégrité physique (AVIP) refluent globalement de -23,77 % soit dans le
détail  de  l’agrégat -42,71 %  pour  les  violences  physiques  crapuleuses  et  -3,11 %  pour  les  violences
physiques non-crapuleuses.
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- Les atteintes volontaires à l’intégrité physique confirment leur baisse en 2017 (–10,7%) ;

- Les violences physiques crapuleuses diminuent le plus (-29%) ;

- Le nombre d’homicides et de tentatives a atteint un niveau jamais égalé (83).
 

- Tous les indicateurs dans les quartiers de la zone de sécurité 
prioritaire (ZSP) de Pointe-à-Pitre/Abymes sont à la baisse sauf les 
vols liés à l’automobile ;

- Les résultats sont remarquables pour les vols à main armée et surtout 
pour les vols avec violences sans armes (- 48,06 %) ;

- Les violences physiques crapuleuses diminuent très fortement 
(-42,7%).
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La lutte contre l’immigration irrégulière

> Le nombre d’étrangers en situation irrégulière interpellés par la direction départementale de la police aux
frontières (DDPAF) est en baisse de 5,74 %  en 2017  (784 en 2016 et 739 en 2017 dont 334 interpellés
dans la zone de sécurité prioritaire de Pointe-à-Pitre/Abymes).
Le  nombre  d’éloignements  connaît  cependant  une  augmentation  importante  (+12,99  %)   soit  177
éloignements en 2017 contre 154 en 2016.

Il est à noter que les ouragans Irma, José et Maria qui ont touché les îles françaises de Saint-Martin et
Saint-Barthélémy ainsi  que  l’île  de  la  Dominique,  en  septembre  2017  ont  provoqué  un flux  migratoire
important,  dès  le  24 septembre,  vers la  Guadeloupe.  Les  services guadeloupéens ont  dû renforcer  le
service de la police aux frontières de Saint-Martin jusqu’en décembre 2017 ainsi que le service de la police
aux frontières du port de Pointe-à-Pitre durant un mois après l’ouragan Maria.

La lutte contre les stupéfiants et la contrebande

Des saisies importantes ont été opérées en 2017 par l’ensemble des services avec près d’une tonne de
produits stupéfiants saisis. A noter la saisie de près de 750 kgs de cocaïne dans un conteneur au port de
Jarry par le service des Douanes le 3 novembre 2017.
Par ailleurs les saisies d’avoirs criminels, toutes infractions confondues, sont en très forte hausse en 2017,
avec près de 5,5 M€ contre moins de 1M€ en 2016.

Sécurité routière

En  2017,  le  nombre  de  tués  sur  les
routes de Guadeloupe est en baisse de
28,1%.  On dénombre  41 tués contre
57 en 2016.
Les routes guadeloupéennes sont trois
fois  plus  mortelles  que  celles  de
l’hexagone,  avec  des  facteurs
aggravants spécifiques comme le non-
port  des  accessoires  de  sécurité
(ceinture, casque) et la prévalence des
2-roues et des piétons parmi les tués.
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Lutte contre la délinquance, les perspectives 2018

La poursuite du plan de sécurité Outre-mer et le lancement de la police de
sécurité du quotidien 

Le plan de lutte contre la délinquance, lancé en septembre 2016 a montré son efficacité dans la lutte contre
la délinquance. Il repose sur trois axes   :

> occuper la voie publique et donner davantage de visibilité aux dispositifs opérationnels  dans 
les lieux et aux moments les plus sensibles ;
> accroître le potentiel d’investigation pour mettre hors d’état de nuire les auteurs des faits  
délictueux ;
> développer le partenariat avec les élus et les collectivités locales dans un esprit de 
collaboration et de coproduction de sécurité.

La phase opérationnelle de la police de sécurité du quotidien en
2018 va amplifier les effets de ce plan. 
L’objectif de cette nouvelle doctrine lancée par le gouvernement a
en effet comme objectifs une présence accrue des forces de l’ordre
sur le terrain et un règlement rapide des conflits.
En  Guadeloupe,  une  concertation  locale  a  été  menée  en  fin
d’année  2017.  Elle  a  abouti  à  une  synthèse  nationale  avec
notamment, les décisions suivantes :

> des forces de l’ordre recentrées sur leur cœur de métier (simplification de la procédure pénale,  
renforcement du contact avec la population…) ;
>  l’amélioration  des  conditions  de  travail ;  en  Guadeloupe  la  construction  d’un  nouveau  
commissariat à Basse-Terre est actée ;
> des nouveaux matériels adaptés aux besoins du terrain (véhicules...) 

Un plan de lutte contre les vols et trafics liés aux véhicules

Ce plan vise à lutter contre les vols à la roulotte, les vols d’automobiles et les vols d’accessoires par :
> la lutte contre l’économie parallèle ;
> la poursuite des garages clandestins et des pièces détachées issues de vols ;
> le développement des LAPI (lecture automatique des plaques d’immatriculation ;
> le travail en partenariat avec les professionnels de l’automobile.
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L’intensification de la lutte contre la circulation des armes 

> Les saisies administratives des armes qui ne sont pas en règle seront intensifiées.

>  La  campagne « Déposons  les  armes »  sera  relancée en  2018.  Pour
mémoire, la première campagne « Déposez les armes » a été lancée en
2013 en Guadeloupe.  De 2013  à  2017,  les  campagnes ont  permis  de
détruire  près  de  700  armes  et  de  7500  munitions.  Désormais  intitulée
« Déposons  les  armes »,  cette  campagne  incite  la  population  à  venir
déposer  volontairement  ses  armes  en  gendarmerie,  dans  les
commissariats ou auprès de la police municipale de leur commune, sans
crainte de s’exposer à des poursuites.

La lutte contre l’insécurité routière

>  Un  chantier  va  être  lancé  afin  de  développer  de
nouvelles  procédures  d’interpellation  des  deux-roues  en
infraction ;
>  Le  déploiement  des  radars-tourelles  en  2018  va
permettre  de  relever  de  nouvelles  infractions  en
complément  du  dépassement  de  la  vitesse  autorisée :
non-port des accessoires de sécurité (ceinture, casques),
usage du téléphone au volant;
> Le travail partenarial avec les élus et les forces vives du territoire va être développé pour mettre en place
de nouveaux outils de prévention. La sécurité routière est l’affaire de tous.
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